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Durée : 14 heures. 
 
Public : formation qui nécessite de maîtriser les notions de base de la responsabilité civile. 
 

 
Le droit de la responsabilité médicale étant devenu une matière à part entière de la responsabilité civile, il a 
généré des contentieux riches tant en matière judiciaire qu’administrative, de nouvelles réformes (lois des 4 
mars 2002 et 21 décembre 2006) et une nouvelle approche de l’évaluation des préjudices (nomenclature 
Dintilhac). 
 
Dorénavant, les cabinets d’avocats disposent d’outils très précis pour déterminer l’existence et l’évaluation des 
préjudices indemnisables dans le cadre des procédures amiable ou judiciaire. 
 
Le contentieux de la responsabilité médicale privée (médecine de ville ou clinique) ou publique (hôpital) étant en 
augmentation constante, il est important de se former et de réactualiser constamment ses connaissances et sa 
pratique afin de pouvoir mieux répondre aux demandes multiples des clients, victimes d’accidents médicaux. 
Cette formation est animée par un professionnel confronté aux spécificités de ce type de contentieux. 
 

 
La formation se déroule en trois temps : le rappel des principes et des fondements (illustrations 
jurisprudentielles actualisées), la saisine du tribunal en vue de l’indemnisation et une mise en situation pratique 
par deux jeux de rôle. 
 

 

« La responsabilité médicale : fondements et applications pratiques » 
Demande d’inscription* à retourner à 

l'ENADEP, 48 rue de Rivoli 75004 PARIS ou par télécopie au 01.48.87.25.36 ou par mail : slechat@enadep.com 
 

 

� Je suis Avocat et suis intéressé(e) par cette formation. Celle-ci me sera proposée au tarif de 880 euros. 
Cette formation est susceptible de faire l’objet d’une prise en charge par le FIF PL (demande de prise en charge 

téléchargeable sur le site www.fifpl.fr). 
 

� Cette formation est susceptible d’intéresser mon ou mes salarié(e)(s) : Elle sera intégralement prise en 
charge par l’OPCA PL.  
Je vous transmets mes coordonnées afin d’être informé(e) de la programmation de cette formation :  
 
 

Nom : ………………………………………Prénom : …………………… 
 

Adresse :………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………. 
CP : ……………….. Ville : ……………………………………… 
 
Tél : ……………………………………………… Mail : ……………………………………………… 
Fax : …………………………………………….. 
 

* La programmation des formations ne peut être effectuée qu’après confirmation de la participation d’un effectif minimal. 

 


